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La soussignée/le soussigné 

Nom :    Prénom :    

Adresse :    NPA, localité :    

Tél. :    Mobile :    

Fonction :    

E-mail :    

 

propose la candidature de 

 
 
 
 

 
Discipline sportive :   

Date de naissance :   Origine :   

Profession :    Etat-civil :   

Adresse :   NPA, localité :   

Tél. :   Mobile :   

E-mail :   Fax :   

Etablie  dans le canton depuis :   Association ou club :   

 
 
Je propose cette candidature pour les raisons suivantes : 

  

  

  

  

  

 

���� ���� ���� A développer au verso de manière complète selon les critères définis ���� ���� ���� 

 
 

Lieu, date :     Signature :    

 
 
A retourner à l’adresse ci-dessous avant le 31 août 2009. 

CANDIDATURE A L’ATTRIBUTION DU MERITE SPORTIF VAUDOIS 

Catégorie "Sportive vaudoise 2009" 

Sportive 

 

Nom :   Prénom :   



11/08/2009 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quelles ont été les performances marquantes de la sportive proposée réalisées 
entre le 1er septembre 2008 et le 31 août 2009. 
(Principaux résultats obtenus en Suisse et à l’étranger) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 
 
Quels sont les objectifs fixés par la candidate ? 

  

  

  

  

  

  
 
 

Tout autre document relatant l'activité de la candidate proposée peut être annexé à ce 
formulaire (rapport, compte-rendu, coupures de presse, etc.) 

Rappel des critères 

La candidate est une sportive ayant réalisé une performance marquante ou une série de 
résultats particulièrement brillants en accord avec l’éthique sportive. Seuls sont retenus les 
résultats acquis en catégorie élite, dans un sport individuel ou collectif. 

La candidate doit avoir exercé son activité dans un sport reconnu par Swiss Olympic 
Association, au minimum pendant cinq ans dans le canton de Vaud. 

Le Mérite de la catégorie Sportive de l’année ne peut être attribué qu’une seule fois à la 
même candidate. 


